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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU NORD 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté préfectoral imposant à la société VANYWAEDE 
des prescriptions complémentaires pour ia poursuite 

d'exploitation de son établissement situé à 

CAPPELLE-LA-GRANDE 

Réf DA GE/3 - JMC 

ne î EE Direction Region de Lime    +] Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

"préfet du Nord, 

officier dans l'ordre national de la légion d'honneur 

: commandeur dans l'ordre national du mérite 

DEI3S ". 

  

  

VU les dispositions du code de l'environnement annexées à l'ordonnance n° 2000-914 du 

18 septembre 2000 ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, notamment son article 18 ; 

VU les décrets n° 93-742 et n° 93-743 du 29 mars 1993 : 

VU la nomenclature des installations classées résuitant du décret du 20 mai 1953 modifié : 

VU les différentes décisions autorisant la société VANYWAEDE - siège social : rue du 
Kroemenhouck - BP 65 - 59180 CAPPELLE-LA-GRANDE - à exploiter ses activités à la même 
adresse ; 

VU le rapport du 02 décembre 2005 de Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la 

protection de l'environnement duquet ressort la nécessité de prescrire à la société VANYWAEDE 
de nouvelles dispositions afin d'encadrer réglementairement les conditions d'exploitation du site 
sur le plan environnemental ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène du Nord lors de sa séance du 17 
janvier 2006 : 

SUR là proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ADRESSE POSTALE : 2, RUE JACQUEMARS GIÉLÉE 59039 LILLE CEDEX - Téléphone standard : 03.20.30 56 59





ARRETE 

1 bis 

  

TITRE L: DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 1 : 

1.1.- Activités 

La société VANYWAEDE, ci-après dénommée exploitant, dont le siège social est situé 18 rue du 

Kroemenhouck BP 65 59180 CAPPELLE-LA-GRANDE est tenue de respecter les 

prescriptions du présent arrêté pour exploiter sur le territoire de la commune de CAPPELLE-LA- 

GRANDE, à la même adresse, les installations suivantes : 

  

  

  

  

  

        

Libelié en ciair de Finstallation Caractéristiques des activités | Rubriques de| Classement 

et installations sur site classement AID/NC* 

Stockages et activités de|Réception et stockage de divers | 286 A 

récupération de déchets de | métaux de récupération non ferreux 
métaux et d'allages de résidus |au niveau du bâtiment du four rotatif, 

métaliiques, d'obiets en métal etlet en extérieur en divers points du 
carcasses de véhicules hors |site. 
d'usage, etc Aire totale ulilisée supérieure à 

50 m°. 

Traitement des minerais non installation d'élaboration d'aliages 2546 A 
ferreux, élaboration et affinage | non ferreux comprenant : 

des métaux et alliages non Ur four rotatif de pré-affinage de 
ferreux, à lexdusion de la] 3800 kg de capacité, alimenté au 
fabrication de métaux et alliages non fuel domestique 

ferreux par électroiyse ignée lorsque 1H : 
| : à - ours électriques de fusion- 

la puissance installée des fours est affnage 4x600 Kkgih et 3x300 

inférieure à 25 KW. kg/h) 

Fonderie (Fabrication de produits | Installation de production de pièces|  2550-1 A 

moulés) de plomb et alliages|{d'aliages non ferreux au plomb 
contenant du piomb (au moins 3%). | contenant entre 3 et 20% de piomb, 
La capacité de production étant |et comprenant: 

supérieure à 100 kg. - 3 cenirifugeuses de capacité 
variabie, entre 300 et 1200 kg 
selon tes pièces à couler 

- 2 coulées continues de 800 kg 

de capacité dans le four dei 

maintien 

Capacité de production: 7 ti i 
(campagnes occasionnelles) Î 

Fonderie {Fabrication de produits | Installation de production de pièces!  2552-1 | A 

moulés) de métaux et alliages non|d'aliages non ferreux sans plomo: 

ferreux. {Cu, Sn, Zn, Fe, Ni, An, Mn, Al 

La capacité de production étant] comprenant 

supérieure à 2 H. 3 centrifugeuses de capacité | 
| variable, entre 300 et 1200 kg; 
| selon les pièces à couier | 

- 2 coulées continues de 800 kg! 
de capacité dans le four ae 

! maintien 

: Capacité de production : 7 t/)   
 





  

  

  

  

  

  

    

Travail mécanique des métaux et|Atelier d'usinage des métaux 2560-2 D 
alliages , la puissance installée de | comprenant 25 machines (de 7 à 
Pensemble des machines fixes] 15 KW), et dont la puissance totale 
concaurant au fonctionnement de | installée représente 400 KW. 
l'installation étant supérieure à 
50kW mais inférieure ou égale à 
500 KW. 
Nettoyage, dégraissage, décapage | Fontaine à solvant comprenant un fût 2564-3 D 
de surfaces (métaux, matières | métallique de 60 litres de contenance 

plastiques.) par des procédés | maximale, surmonté d'un bac de 
utilisant des liquides | dégraissage de 120 litres de volume 
organohalogénés où des solvants | maximal, et non fermé au cours des 

organiques phases de traitement. 

Le volume des cuves de traitement 
étant supérieur à 20 litres mais 

inférieur ou égal à 200 litres lorsque 
les produits sont utilisés dans une 
machine non fermée 
installations de refroidissement | Tour aéroréfrigérante du type "circuit 2921-1-b D 

par dispersion d'eau dans un flux |primaire non fermé" (puissance 
d'air torsque l'installation n'est pas | thermique d'échange: 300 KW} 
du type "circuit primaire fermé" 
Atelier de charge d'accumulateurs. | 4 postes de charge de batterie dont 2 2925 D 
La puissance maximale de courant | postes de 6,85 kW et 2 postes de 
continu utilisable pour cette opération | 3,2 KW. 

étant supérieure à 10 KW. Puissance maximale de courant 
continu utilisable: 20,1 KW. 

Stockage en réservoirs | Une cuve aérienne de 20 m' de fuel 1432 NC 
manufacturés de liquides domestique, associée à une nourrice 
inflammables visés à la rubrique | de O,4 m 

1430 représentant Un volume} Un bidon de 60 litres de solvant de 
inférieure à 10 m°. nettoyage. 

Capacité maximale équivalente 
414m 

Combustion, à l'exclusion des | Chaudière de 200 KW de puissance 2910 NC 
installations visées par les rubriques | thermique, alimentée au fuel 

167 C et 322 B 4, la puissance | domestique. 

thermique maximale est inférieure à 
2 MW. 

installations de réfrigération ou | Compresseur d'air de 38 KW 2920 NC 
compression fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 
10° Pa, ta puissance absorbée est 

inférieure à 50 kW.         

* A: installations soumises à autorisation, 
D : installations soumises à déclaration, 

NC : instaliations non classées. 

1.2. - Installations soumises à déclaration 

Le présent arrêté vaut récépissé de déciaration pour les installations classées soumises à déclaration visées 
à l'article 1-1 

Les installations relevant du régime déclaratif visées à l'article 1.1 sont exploitées conformément aux 
prescriptions générales des arrêtés - types et arrêtés ministériels correspondants, sauf en ce qu'elles 
pourraient avoir de contraire aux prescriptions du présent arrêté 
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1.3. - Les installations repérées « NC » dans le tableau de l'article 1.1 seront aménagées et exploitées de 

manière à ne pas aggraver les risques inhérents aux autres installations, ni à accroître les risques de 

pollutions ou de nuisances. 

1.4. - Prescriptions annulées 

Le présent arrêté : 

-  abroge les arrêtés préfectoraux complémentaires des 03 mars 2004, 20 janvier 2004 et 46 avril 2002, 

- annule et remplace les récépissés de déclaration en date du 06 mars 1995 régiementant les activités au 

titre de la législation s'appliquant aux Installations Ciassées pour la Protection de l'Environnement 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GÉNÉRALES 

2.1. - Plans 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, l'établissement est situé et exploité 

conformément aux plans et descriplifs joints au dossier d'étude d'impact VANYWAEDE en date du 

19/12/2008 : 
- plan de situation 1725000, 

- plan du cadastre 1/2500 (juin 2003), 

- plan d'ensemble 1/500. 

2.2. - intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations dans le paysage 

L'ensemble des instaltations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de l'instailation, 

placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture.….). Les 

émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.…} 

2.3. - Hygiène et sécurité 

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législaïives et réglementaires concernant l'hygiène et 

la sécurité des travailleurs. 

2.4. - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage dait être adapté 

aux risques présentés par les produits et poussières. 

2.5. - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Touiefois, lorsque leur enlèvement 

est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur 

réutilisation. 

2.6. - Limitation des risques de pollution accidentelie 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations pour limiter les 

risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux ou des sols. L'exploitant dispose de réserves suffisantes 

de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la 

protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 

produits absorbants. .





2.7. - Contrôles et analyses, contrôles inopinés 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des instailations 

classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou nan, par un organisme tiers choisi par elle 

même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que 

exécution de mesures de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le 

milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à 

ta charge de l'exploitant. 

2.8. - Registre, contrôle, consignes, procédures, documents... 

Les documents justifiant du respect des dispositions du présent arrêté (études réalisées, justificatifs des 

caractéristiques techniques des installations, traçabilité des actions correctives...) doivent être tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Les résultats des contrôles et analyses seront conservés pendant au moins 5 ans et tenus à la disposition 

de l'inspection des instaltations classées. 

Tous ces documents devront être transmis à sa demande 

  

TITRE it : ORGANISATION GÉNÉRALE ET RÈGLES D'EXPLOITATION 
      

ARTICLE 3 : SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 
  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes désignées par l'expioitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits utilisés ou stockés dans les installations. 

ARTICLE 4 ; RÈGLES D'EXPLOITATION 
  

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir un haut degré de sécurité et de protection de 

Fenvironnement. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

- la conduite des installations {consignes en situation normale, incidentelle ou accidentelle, essais 

périodiques, maintenance préventive), 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement, 

- ta maintenance et la sous-traitance, 

-__ l'approvisionnement en matériel et matière, 

- la formation et la définition des tâches du personnel. 

Des consignes générales de sécurité sont rédigées de manière compréhensible par tout le personnel ; elles 

précisent : 

- les règles d'utilisation et d'entretien du matériel, 

- les opérations devant être exécutées avec une autorisation spéciale et faisant l'objet de consignes 

particulières {permis de feu...) 

- les personnes habilitées à intervenir ou à donner des autorisations spéciales ; les autorisations spéciales 
sont nominatives, de durée limitée, signées par un agent habilité par le chef d'établissement, 

- les mesures imposées aux personnes étrangères séjournant dans l'établissement ou amenées à y 

intervenir, 

- les conduites à tenir en cas de pollution accidentelle, d'accident ou d'incendie (procédures complètes 
d'alerte et d'intervention, accueil et guidage des secours, mesures de sauvegarde du personnel en cas 
d'incendie : plan d'évacuation.)
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ARTICLE 5: ÉQUIPEMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÜRETÉ DES 
INSTALLATIONS AINSI QUE POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
  

L'exploitant étabiit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des équipements 
importants pour la sécurité et ta sûreté de son installation , ainsi que pour la protection de l'environnement. 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance de ces systèmes ainsi que la conduite à tenir dans 
l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par consignes écrites. 

La liste de ces équipements ainsi que les procédures susvisées sont révisées chaque année au regard du 
retour d'expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces matériels 
dans le temps au regard des résultats d'essais périodiques et des actes de maintenance...). 

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté et la sécurité des 
installations ainsi que la protection de l'environnement, font l'objet d'une surveillance et d'opérations 
d'entretien de façon à fournir des indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres importants 
à l'égard de ces préoccupations 

ARTICLE 6 : CONNAISSANCE DES PRODUITS - ÉTIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition les documents lui permettant de connaître ta nature et tes risques des 
produits dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues 
par le code du travail 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et les 
symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la régtementation retative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. Cette prescription ne concerne pas les stockages de déchets. 

Les recommandations et les consignes de sécurité édictées par les fiches de données de sécurité doivent 
être scrupuleusement respectées par l'exploitant. Ce dernier doit également disposer des produits et 
matériels cités par ces fiches pour être en mesure de réagir immédiatement en cas d'incident ou d'accident. 

ARTICLE 7 : REGISTRE ENTRÉE / SORTIE DES PRODUITS DANGEREUX 
  

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et ta quantité des produits dangereux (tels que définis 
par l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la ctassification et à l'étiquetage des substances) stockés, 
auquel est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

  

TITRE Il : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 
      

ARTICLE 8 ; PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

8.1. - Origine de l'approvisionnement en eau 

L'eau utilisée sur le site provient en totalité du réseau public de distribution d'eau potable. 
Les consommations d'eau sont les suivantes : 

  

réseau public 
  

Consommation maximale : | 2500 mŸan 
  

- usage industriel environ 80 %       
| - Usage domestique | environ 20 %  
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L'usage industriel est limité au circuit de refroidissement des fours et des centrifugeuses. Celui-ci comporte 
une tour aéroréfrigérante au niveau duquel il convient de faire l'appoint pour compenser les pertes par purge 

et par évaporation. 

L'usage domestique se rapporte aux installations sanitaires et aux fontaines à eau. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

8.2. - Relevé    

Les installations de prélèvement d'eau doivent ètre munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur Un registre éventuellement 

informatisé. 

8.3. - Protection des réseaux d'eau potable 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif évitant en toute 

circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

ARTICLE 9 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

9.1. - Canälisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique par les produits 

qu'elies contiennent. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, tes canalisations de 

transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 
Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de ieur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

9.2. - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis 

à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ce plan doit faire apparaître les secteurs 

collectés, les points de branchement, les regards, les avaloirs, les postes de relevage, les postes de mesure, 
les vannes manuelles et automatiques. 
tis sont tenus à ta disposition de l'inspection des installations classées ainsi qu'à celle des services 
d'incendie et de secours 

9.3. - Capacités de stockage 

Les capacités de stockage doivent être étanches et subir, avant mise en service, après réparation ou 

modification, un essai d'étanchéité sous la responsabilité de l'exploitant. L'étanchéité doit être vérifiée 

périodiquement. 

L'examen extérieur doit être effectué régulièrement sans que l'intervalie séparant deux inspections puisse 
dépasser 3 ans {cas des réservoirs calorifugés). Le bon état de l'intérieur du réservoir doit égaiement être 

contrôlé par une méthode adaptée. Si ces examens révèlent un suintement, une fissuration ou une 
corrosion, l'exploitant doit faire procéder aux réparations nécessaires avant remise en service. 

Le bon état des structures supportant les capacités de stockage doit également faire l'objet de vérifications 

périodiques.





M 

9.4. - Rétentions 

9.4.1. - Volume 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une poilution des eaux où des sols doit être associé à une 
capacité de rétention dont le voiume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 650 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition est applicable en particulier pour la cuve de fuel domestique (20 m°) située en extérieur, 
derrière le local du four rotatif. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
doit être au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 800 litres (ou à la capacité 
totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres) 

Cette disposition est applicable en particulier pour les fûts d'huile hydraulique (2 x 200 1) situé dans ie local 
entretien et pour la fontaine à solvant (60 1} du local entretien 

9.4.2. - Conception 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résister à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour teur dispositif d'obturation qui doit être 

maintenu fermé. 

Lorsque ces capacités sont équipées de réservoirs fixes, leur étanchéité est également assurée sous les 
réservoirs 

L'étanchéité des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté, le cas échéant après traitement, ou sont éliminés comme des déchets 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 

rétention. La traversée des capacités de rétention par des canalisations transportant des produits, 
incompatibles avec ceux contenus dans les réservoirs ou récipients situés dans ladite capacité de rétention, 
est interdite 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que celui de produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, rest autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 

assimilés. 

9.4.3. - Autres dispositions 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des embalitages (arrimage des fûts...) 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, des lixiviais et des eaux de 

ruissellement. 

9.5. - Ancien puits 

L'exploitant devra porter à connaissance de l'Inspection des Installations Classées les dispositions déjà 
observées ou envisagées pour la réhabilitation de l'ancien puits (utilisé pour le prélèvement dans la nappe 
de surface) silué dans un local spécifique derrière le bâtiment du four rotatif dans un délai de 3 mois à 
compter de la notification du présent arrêté.





ARTICLE 19 : COLLECTE DES EFFLUENTS 

10.1. - 

  

éseaux de collecte 

Tous les effluents aqueux susceptibles d'être pollués doivent être canalisés. 
Les réseaux d'égouts doivent être conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de 

déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieur 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 

doivent être équipés d'une protection efficace contre ie danger de propagation de flammes 

10.2. - Bassin de confinement 

Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles d'être poliuées doit être aménagé et raccordé à un 

bassin de confinement capable de recueillir un volume minimal de 200 m° 

Les eaux doivent s'écouier dans ce bassin par gravité ou par un dispositif de pompage à l'efficacité 
démontrée en cas d'accident 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être aclionnés en 

toutes circonstances. 

ARTICLE 11 : TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

111 - installations de traitement 

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les valeurs 
limites fixées par le présent arrêté. 
Les installations de traitement doivent être conçues pour faire face aux variations de débit, de température 
ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des 

instailations: 
Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant 

de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement {ou en continu avec 

asservissement à une alarme). 

Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé. 

11.2. - Dysfonctionnements des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pieinement leur fonction. Si une 
indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend 

les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où arrêtant si besoin les fabrications 
concernées. 

ARTICLE 12 : DÉFINITION DES REJETS 

42.1. - dentification et localisation des effluents 

Les différentes catégories d'effluents rejetés sont les suivantes 

- eaux pluviales collectées sur 10400 m? de surfaces imperméabilisées susceptibles d'être polluées et 

eaux industrielles(purge de la tour aéroréfrigérante et de la chaudière exclusivement). Elles rejoignent le 
fossé qui longe le site sur son côté ouest par 2 points de rejet qui doivent être aménagés et raccordés à 
un séparateur d'hydrocarbures de classe 1 suivant la norme NF EN 858-1, équipé d'un déversoir d'orage 

siphoïde, convenablement dimensionné, conformément aux dispositions de l'article 11.1., 

- eaux domestiques : elles sont toutes évacuées dans le réseau d'assainissement public de CAPPELLE 

LA GRANDE, le rejoignant au niveau d'une boite de raccordement unique située rue du Kromenouck





12.2. - Dilution des effluents 

ll est interdit d‘abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres 
que celies résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à ta 
bonne marche des installations de traitement. 

12.3. - Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect des effluents collectés dans la nappe d'eaux souterraines est interdit, y compris 
après traitement 

12.4, - Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans ie milieu naturel directement ou indirectement 

des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposabies ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver ie bon 
fonctionnement des ouvrages. 

De plus, its ne doivent pas 

- comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables d'entraîner la 

destruction du poisson, de nuire à sa nutrition où à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

- provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifestation 
d'odeurs ou de saveurs. 

ARTICLE 13 : VALEURS LIMITES DE REJETS 

Les valeurs limites de rejets s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur 24 

heures. 

131, - Eaux pluviales et industrielles 

Les eaux pluviales et industrielles sont traitées, de façon à ce que le rejet respecte en chacun des 2 points, 

avant toute dilution, ces mêmes vateurs limites instantanées : 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

PARAMETRES CONCENTRATIONS (en mg/l) 

MES 50 

DCO 100 

DBOS 30 

Azote Global 10 

Phosphore Total 1 

Hydrocarbures totaux 5 

Métaux totaux 10 

PH compris entre 5,5 et 8,5 
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13.2. - Eaux domestiques 

Sans préjudice des dispositions de l'article L 1331-10 du Code de la Santé publique, les eaux domestiques 
doivent être traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 14 : CONDITIONS DE REJET 
  

14.1. - Conception et aménagement des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides doivent être aménagés de manière à réduire autant que 

possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation 

de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

14.2. - Points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure. 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement...) permettent de réaliser des mesures représentatives de 
manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils au obstacles situés à l'aval et 
que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes dispositions doivent égaiement être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées et du service chargé de la police des eaux 

ARTICLE 15 : SURVEILLANCE DES REJETS 

15.1. - Surveillance 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance au niveau des 2 points de rejets de ses 

installations (eaux pluviales et industrielles). Les mesures sont effectuées dans les conditions fixées ci- 

après : 

  

PARAMETRES * FRÉQUENCE 
  

MES 
  

DCO 
  

DBOS 
  

Azote Global 
  

SEMESTRIELLE 

Phosphore Total 
  

Hydrocarbures totaux 
  

Métaux totaux 

PH 

        
  

* Les concentrations à respecter sont celles de l'article 13,1
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15.2. - Calage de l'auto surveillance 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure (pH-mètre, thermométrie….) et des 
moyens consacrés à la débitmétrie, à l'échantillonnage, à la conservation des échantillons et aux analyses 

ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant doit faire procéder au 

moins tous les 2 ans au calage de son auto surveillance par un organisme extérieur (laboratoire agréé par ie 
ministère en charge de l'environnement). 

Chaque paramètre de la chaîne analytique (prélèvement, échantillonnage, conservation des échantillons et 
analyses) doit être vérifié 

15.3. - Transmissions des résultats de surveillance 

Les résultats des mesures et analyses prescrites ci-dessus à l'atticle 15.1. doivent être transmis à 
l'Inspection des installations Classées au pius tard un mois après leur réalisation 

ls doivent être accompagnés en tant que de besoin de commentaires sur les causes de dépassement 

constatés ainsi que sur des actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

  

TITRE IV : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

    

ARTICLE 16 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
  

L'expioitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 

pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère, notamment en fimitant la pollution de l'air à la source et 
en optimisant l'efficacité énergétique. 
Le brûlage à l'air libre est interdit 

16.1. - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

16.2. - Prévention des envols 

L'exploitant doit prendre les dispositions suivantes nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 

matières diverses : 

- les voies de circutation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.} et convenablement netioyées, 

- les surfaces où cela est possibie doivent être engazonnées, 

- des écrans de végétation doivent étre prévus. 

ARTICLE 17 : CONDITIONS DE REJETS 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et 

canalisés. 

Les cheminées doivent être en nombre aussi réduit que possible 

Le débotiché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacle à la diffusion 

des gaz (chapeaux chinois.) 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluent doivent être prévus des points de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure conformes à la norme NF X 44-052





12 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 18 : TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
  

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 
doivent être contrôlés périodiquement ou en continu avec asservissement à une alarme 

Les événements ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces événements, les remédes apportés et les actions engagées pour éviter le renouvellement 

d'un tel événement sont consignés dans un document. 
La dilution des rejets atnosphériques est interdite. 

ARTICLE 19 : INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

19.1. - Caractéristiques de la chaudière 

  

  

Puissance : Fréquence | Hauteur cheminée 

thermique Combustible d'utilisation {m} 

Chaudière 200 kW Fuel intermittente 4 
domestique           
  

19.2. - Dispositions applicables à la chaufferie 

Les installations doivent être exploitées conformément aux prescriptions ci-dessous: 

- le régiage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, 

afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations 

porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les 

appareils de filtration et d'épuration, 

- les installations et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de 

régiage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire ia poliution atmosphérique, 

- les résuttats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 

chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

19.3. - Caractéristiques des fours 

  

  

  

    

Mode Hauteur genie Débit nominal 
d'énergie cheminée (m) 1 s {mŸh) {mis) 

Four rotatif Fuel n°1: 15,2 8 36700 
| domestique 

Î = , 
| Fours Coulée continue Électriques à n°2: 13,5 8 18500 
' induction 

| Fours Centrifugation Éleciriques à | eg. 42,8 8 26600 | 
i induction | 
L          





  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  
  

| Poussières 

co 100 

Oxydes d'Azote en équivalent NO; 200 | sans objei 

Oxydes de Soufre en équivatent SO; 170 

Cadmium 0,05 

Piemb sans objet 23 
Métaux totaux 3 

{Pb, Cd, Fe, Al, Gu, Sn, Mn, Ni, Zn, Cr)         

  

  

  

Paramètres Fiux {g/h) 
  

Cheminée n°1 | Cheminée n°2. Cheminée n°3 
  

  

  

  

Poussières 150 50 100 

Cadmium 0,75 0,25 0,5 

Plomb 4 3,5 3 

Métaux totaux 40 18 30           (Pb, Cd, Fe, Al, Cu, Sn, Mn, Ni. Zn, Cr} 
  

19.5. - Surveillance 

L'exploitant fait réaliser par un laboratoire extérieur un contrôle annuel du rejet au débouché des 
cheminées n°1, 2 et 3 visées à l'article 19.3., portant sur les paramètres de l'article 19.4 

Les résultats des mesures et analyses prescrites ci-dessus doivent être transmis à l'Inspection des 
Installations Classées au plus tard un mois après leur réatisalion 

lis doivent être accompagnés en tant que de besoin de commentaires sur les causes de dépassement 
consiatés ainsi que sur des actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES A  L'ENTRETIEN DE _ LA TOUR DE 

  

ARTICLE __ 29 
REÉFROIDISSE 

  

  

  

20.1.1. - Règles d'impiantation 

prise d'air, ni au 
l'air chargé de 

      Les rejets d'ar potentellement chargés c'aérosols ne soni ef ni au droit d'u 

droit d'ouvrants. L: on & évier is siphonnage 
gouttaisties dan 8 VOISINS 
    

        ation ces tâtime 

  

conduits de ve: 

 





20.1.2. - Accessibilité 

         

     

  

L'instaiaror ce retrcicissemert doit être aménagée cour 2817 at 
notamment aux caries internes, AUX SaSSInS 8t à res autes 3 ia aute 
de la teur La four doit être équipée te ious les mivens g'accessiciité necessai 
maintenance dans es conditions de securite ; ces moyens 2ermeltent a Îou: instar 
la maintenance de le tour 

cer es accès 
S "ar çes de aulversation 
res à scr ariretier &t sa 
nt ae verifier lentrauen et 

  

    

   

20.2. - Concevtior 

      

  

  

ic 
s. E 

5 

   

  

L'installation doi être conçue cour factiter les océraticns 2nge 

orélévements Dour aralyses micrcticlogiques 2t pnys.co-Chimiqu aci 
en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant ces Dras monts, c'esi-a-dire dans lesque:s 

soit l'eau ne circule pas, sait l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L installation esi équipée d'un 

dispositif permettant la purge compiète de l'eau du circuit 

L'exploitant doit disposer des olans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci- 

dessus 

ovags 
     

  

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 

l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofiim, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en 

prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes 

de corrosion, d'entartrage où de formation de biofiim. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 

obligatoire du ilux d'air potenüellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 

d'entrainement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements 

vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement 

normales de l'installation 

20 Surveillance de l'expl ion 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée 

et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du 

risque lié à ta présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou 

stockés dans l'installation. Toutes tes personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et 

formées en vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'instaliation. 

L'organisation de ia formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont 

expiiitées et formalisées. L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent 

pas avoir un accès libre aux installations 

20.4. - Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'instaliation 

20.4.1.- Dispositions généraies 

a- Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération 

des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit 

où pourrait se développer un biofitm. 

b- L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements 

vésicuiaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entrainements vésiculaires, l'exploitant 

devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour 

ce - Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 

permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur & 1 000 unités 

formant colonies par litre d'eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien 

préventif, de nettoyage et désinfection de linstaliation est défini à partn dune analyse méthodique de 

risques de déveioppement des légionelles
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d- L'anatyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans 
ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou parliels, redémarrages, 

interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 
exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son made d'exploitation) 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 
- tes modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et 

de maintenance portant sur ces installations), 

- te cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un arrêt 
annuel, 

- tes résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles, 

- les actions menées en application de l'article 20.7.1. et la fréquence de ces actions, 

- les situations d'exploitation pouvant où ayant pu conduire à un risque de développement de biofiim dans 

le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, 
portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 

conception de l'installation 
Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à t& gestion 
du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation 

e- Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
- la méthodologie d'analyse des risques, 

- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro- 
organismes et en particulier des légioneiles, 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt, 

- les actions correctives en cas de situation anormale {dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 

traitement préventif...), 

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de 
production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 20.9. 

20.4.2.- Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les 
surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion 
hydraulique dans l'ensemble de l’installation (régime turbulent} et procède à un traitement régulier à effet 

permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être 

chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et 

sur les légionelles dans ies conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et 
maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant 
vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, ie choix 

des produits biacides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de 
développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent où à des 
irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 
acceptable en adéquation avec ie mode de traitement de l'eau 

Les appareiis de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 

conformément aux règles de l'art
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20.4.3. - Nettoyage et désinfection de l'installation à l’arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, 

- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par 

l'article 20.5. du présent arrêté 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent 

- une vidange du circuit d'eau, 

- un nettoyage de lensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, 

canalisations, garnissages et échangeur(s)...), 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été reconnue 

ie cas échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en amont de 

Falimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont rejetées au niveau des 2 points de rejet qui 

rejoignent le fossé. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux 

naturels, ni à la conservation des ouvrages. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en piace afin de prévenir tout risque 

d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être 

spécifiquement prévue par une procédure pariculière et doit faire l'objet d'un pian de prévention au regard 

du risque de dispersion de légioneiles 

    20.5. - Dispositions en cas d'impossibi d'arrêt prévu à l'article 20.4.3. du présent arrêté pour le 

nettoyage et la désinfection de l'installation 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu à l'articie 

20.4.3. du présent arrêté pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et 

lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumetire ces mesures compensatoires à l'avis d’un tiers 

expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des Instaltations Classées, imposées par 

arrêté préfectoral complémentaire 

20.6. - Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un pian de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation 

est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux 

dispositions prévues à l'article 20.4. du présent arrêté. Ce plan est mis en œuvre sur ia base de procédures 

formalisées 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer 

les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés 

périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier 

l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre Toute dérive implique des actions 

correctives déterminées par l'exploitant. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de {a surveillance pour tenir compte des évolutions 

de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur 

l'environnement. 

20.6.1. - Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des tégionelles 

Pendant la période de fonctionnement de l'installation, la fréquence des prélèvements et analyses des 

Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum bimestrielie
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Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 

unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie 

seton ta norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau, ou si ia présence de flore interférente rend impossible ia quantification de Legioneliä specie, la 

fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de 

nouveau au minimum bimesirielle 

20.6.2. - Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement 

où l'eau est représentative de celle en circulation dans ie cireuit et hors de toute influence directe de l'eau 

d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixe sous la responsabilité de l'exploitant 

de façon à faciliter les comparaisons entre les résuitats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit étre prise en compte notamment dans le cas 

où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantilonnage, fourni par le laboratoire, 

doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle 

sur demande de l'inspectian des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc 

et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T80-431 

20.6.3. - Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélévement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de ta recherche des 

Legionella specie selon la norme NF T90-431. 

A compter du 31 décembre 2005, le laboratoire répond aux conditions suivantes : 

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17028 par le comité français d'accréditation 

{COFRAC) au tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral 

pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation 

- le taboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

20.6.4. - Résultats de l'analyse des légionelies 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF 790-431. Les résultats sont 

exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 

apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois 

par le laboratoire. 

Le rapport d’anaiyse fournit ies informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

- _ coordonnées de l'instaliation, 

date, heure de prélèvement, température de l'eau, 

= nom du préleveur présent, référence et localisation des points de prélèvement, 

- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt, 

- pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement, 

= naîure et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants...), 

- date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des 

moyens rapides (télécopie, courriel) si 

- le résultat définitif de l'anaiyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d’eau,
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- ie résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 

présence d'une flore interférente. 

20.6.5. - Prélèvement et analyses supplémentaires 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies à l'article 20.6.3. du présent arrêté. 

20.7. - Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

20.7.1. - Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 

100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a- Siles résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-451, réalisées en application de 
l'ensembie des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie 

supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs 

délais l'installation de refroidissement selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, 

et réalise ja vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt 

immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation et des 
installations associées. 
Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection 

des installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Four aéroréfrigérante. - 

Dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation, 

- la concentration en légionelles mesurée, 

- ja date du prétèvement, 

- les actions prévues et leur dates de réalisation. 

b- Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelies dans l'installation, telle que prévue à l'article 20.4.1., ou à l'actualisation de 
l'analyse existante, en prenant notamment en compte ia concepiion de l'installation, sa conduite, son 
entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à 

réduire les risques de développement des légionelles et de planifier fa mise en œuvre des moyens 

susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthadologie mise en œuvre 
pour anaiyser cet incident, sont joints au carnet de suivi 
L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le 
risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de 
l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses 
microbiologiques 

c- Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et 
des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment 
Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse des 
légionelles selon la norme NF T20-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des 

installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble 
des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives 
définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d- Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 

effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble 

des actions prescrites ci-dessus est renouvelée
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e- Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien 

de l'outit ou la sécurité de l'instaliation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure 
d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du préfet à la 

poursuite du fonctionnement de l'installation de refraidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 

d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d’arrêt est inférieur à 100 000 unités 

formant colonies par litre d'eau 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation 

de l'analyse de risques, de ia mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de 

son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T80-431 sont 
ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 
En fonction des résultais de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

- en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant 

réalise ou renouvelle les actions prévues à l'article 20.7.1. du présent arrêté et soumet ces éléments à l'avis 

d'un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant ta 

connaissance du dépassement de ia concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau 

- en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'installation est arrêtée dans ies meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions prescrites aux 

articles 20.7.1.a - à 20.7.1.c - du présent article 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant mette 

immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers expert choisi après avis 

de l'inspection des installations classées. 
En cas de dépassement de la concentration de 100 000 UFC/I d'eau dans le circuit de refroidissement 

général usine, l'exploitant réalisera un réexamen de la conception de l'installation tei que prévu au point 2 de 

l'articte 20.12. 

20.7.2. - Actions à mener si la concentration mesurée en Legionelia specie est supérieure ou égale à 

4 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau 

selon la norme NF T90-431 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en 

évidence une concentration en Legionella specie seton la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 O0O 

unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

fexploitant prend des dispositions pour netioyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 
concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par iitre d'eau 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de ia désinfection est réalisée par un prélèvement selon la 
norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l’action corrective. 
Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée 

en Legiorella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 

100 000 unités formant colonies par litre d'eau 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 

colonies par litre d'eau, l'exptoitant devra procéder à l'actualisation de l’anatyse méthodique des risques de 

développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'articte 20.4.1. du présent arrêté, en prenant 

notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des 

risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développernent des 
légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le pian 

d'actions correctives, ainsi que ta méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au 

carnet de suivi 

  

20.7.3. - Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de 
Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 20.7.1. et 20.7.2., si le résultat définitif de l'analyse rend 

impossible ia quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant 

prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une conceniration en 

Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau.
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20.8. - Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de 

l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 
- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions 

prévues à l'articie 20.6.3., auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431, 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement, 

- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 

caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement, 

- l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence 

des tégionelies (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles 

20.9, - Carnet de suivi 
  

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne 

- les volumes d'eau consommés mensuellement :- les périodes de fonctionnement et d’arrêt, 

- les opérations de vidange, nettoyage ei désinfection (dates, nature des opérations, identification des 

intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en œuvre), 

- tes fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts, 

- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs, 

- les modifications apportées aux installations :- les prélèvements et analyses effectués : concentration en 

légioneiles, température, conductivité, pH, TH, TAC, chiorures, ec. 

Sont annexés au carnet de suivi : 
- ie pian des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des traitements 

chimiques, 

- les procédures {plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener 

en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...), 

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses, 

- les rapports d'incident, 

- les analyses de risques et actualisations successives, 

- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation 

20.10. - Bilan périodique - Transmission des résultats 

Les résultats de toutes les analyses effectuées seront envoyés systématiquement par l'exploitant à 

l'inspection des installations classées dès réception de ceux-ci. 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelies sont également adressès par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
- tes éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 

concentration 1 000 unités formant coionies par litre d'eau en Legionella specie, 

- les actions correctives prises ou envisagées, 

- les effets mesurés des améliorations réalisées 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de 

l'année N
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20.11. - Contrôle par un organisme agréé 

Pour le 1° février 2006, puis au minimum tous les deux ans, chaque installation fera l'objet d'un contrôle par 

un organisme agréé au tire de l'article 40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. L'agrément 

ministériel est délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le 

domaine de la prévention des légionelles 

L'accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français 

d'accréditation {Cofrac) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord 

multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra 

constituer une justification de cette compétence 

La fréquence de contrôle est annuelle pour ies installations concernées par l'articie 20.5. du présent arrêté 

En outre, pour les installations dont un résuitat d'analyses présente un dépassement du seuil de 

concentration en légionelies supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d'eau selon la norme NF T90-431, un 

contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 

conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble des procédures associées à 
l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation {carnet de suivi, descriptif des installations, résultats 

d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bitans périodiques, procédures associées à l'installation, 

analyses de risques, plans d'actions.) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'arganisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée 

Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou 

préventives peuvent être mises en œuvre. 

20.12. - Révision de l'analyse des risques 

AU moins une fois par an, pour le circuit de refroidissement général usine, l'exploitant procède à la révision 

de l'analyse méthodique des risques telle que prévue à l'article 20.4.1. Cette révision s'appuie notamment 

eur les conclusions de ia vérification menée en application de l'articie 20.11. et sur l'évolution des meilleures 

technologies disponibles. 

Sur ja base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le 
cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés 

Afin d'améliorer la prévention du risque légionellose, la réalisation d'un réexamen de la conception de 
l'installation peut être prescrite. 

20.13. - Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant 

à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosois 

des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles 

existent (masque pour aérosols biologiques, gants, …) destinés à les protéger contre l'exposition 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des 

circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les iégionelles et de 
l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la matadie.
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20.14. - Prévention de fa pollution des eaux 

20.141. - Prélèvement 

Le circuit d'alimentation en eau de la tour de refroidissement doit être munis de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau préievée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat doit être 
enregistré 

20.442. - Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères micro-biologiques et de matières en suspension 
suivants : 
-__ légionella sp. < seuit de quantification de la technique normalisée utilisée, 

-__ numération de germes aérobies revivifiables à 37°C < 1000 germes/mi, 

- matières en suspension : < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte 

des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois 

par an dont une analyse pendant la période estivale. 

  

TITRE V : PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 
      

ARTICLE 21 : CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

L'établissement est construit, équipé et expioité de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à 
l'arigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions suivantes sont applicables à l'établissement : 
- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations ciassées pour la protection de l'environnement 

- ta circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 22 : VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gène pour le voisinage, doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur. 

ARTICLE 23 : APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, eic.) 

gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel! et réservé à la prévention où au 

signatement d'incidents graves au d'accidents 

ARTICLE 24 : NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau ci-après qui fixe 
les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles.
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Niveaux limites admissibles de bruit en dB (A} 

: Période altant de 7 heures] Période allant de 22 
Points de mesure Emplacement à 22 heures, sauf heures à 7 heures, ainsi 

dimanches et jours fériés [que les dimanches et jours! 
fériés 

Limite Ouest 55 55 
Limites de propriété 

Limites Nord / Est / Sud 60 50       
  

. es émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

dmissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée g 

  

Niveau de bruit ambiant existant] Émergence admissible pour|  Émergence admissible pour ta 
dans les zones à émergence |la période allant de 7 heures période alkant de 22 heures à 

réglementée (inciuant le bruit delà 22 heures, sauf dimanches| 7 heures, ainsi que les dimanches 

  

  

l'établissement) et jours fériés et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A) 
et inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 6 dB (A) 3 dB (A)           

ARTICLE 25 : CONTRÔLE DES NIVEAUX SONORES 

L'exptoitant doit faire réaliser tous les 2 ans une mesure des niveaux d'émission sonore de son 

établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 

installations classées. Cette mesure est réalisée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 
23 janvier 1997 susvisé. 

Préalablement à ta campagne de mesures, l'exploitant soumet pour accord à l'inspection des installations 
classées le programme de celle-ci, incluant notamment toutes précisions sur la localisation des 
emplacements prévus pour l'enregisirement des niveaux sonores. 

Ces emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les 

zones où elle est réglementée. Les résultats des mesures et leur interprétation sont transmis à l'inspection 

des installations classées dans es deux mois suivant leur réalisation. 

  

TITRE VI : TRAITEMENT ET ÉLIMINATION DES DECHETS 
      

ARTICLE 26 : GESTION DES DECHETS 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 
conditionnement, le transport et le mode d'élimination des déchets générés par les activités du site 

L'expioitant prendra toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion de ceux-ci 

A cette fin, ii devra : 
- limiter à ta source la quantité et la toxicité des déchets en optant pour des technoiogies propres 

- trier, recycler, valoriser la quantité maximale des produits d'emballage et de conditionnement, des sous- 
produits de procédés 

- s'assurer du traitement où du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
détoxication ou voie thermique 

- s'assurer, pour ies déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage et d'une 

étimination dans les meilieures conditions possibles.
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26.1. - Nature des principaux déchets produits 

  

  

  

  

  

  

  

    

Référence nomenciature Nature du déchet Filières de traitement 
(J.0. du 20.04.02) réglementairement possibles n 

101009 Poussières de filtration VAL/E 

120103 Ferrailte (copeaux, limaille) VALE 

130111 Huile usagée IEJE 

140603 Soivant de nettoyage REG'E - VALE 

150101 Papier REG/E 

150107 Verre REG/E 

200301 DIB non valorisables DC2     
  

() E (filière exterme) — !E (incinération avec récupération d'énergie) - VAL (valorisation) — DC2 (décharge de classe 2) - REG 
{egroupement) 

Les déchets, à l'exception des déchets banals, sant caractérisés par une analyse chimique de la 

composition globale et, dans le cas de déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en centre de stockage, 

par un test de lixiviation seion les normes en vigueur figurant en annexe 1. 

Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et aprés tout changement de procédé. 

Les analyses effectuées dans le cadre de la procédure d'acceptation préalable d'un déchet sur son site 
d'élimination peuvent être prises en compte pour sa caractérisation 

26.2. - Stockage temporaire des déchets 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des 

conditions ñe présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par les eaux méiéoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes el l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant vaicrisation ou élimination des déchets, doivent être réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et être protégés des eaux météoriques 

Il est interdit de stocker les déchets issus des activités du site, à l'intérieur de l'établissement, sur une 

période anormalement longue au regard de ia fréquence habituetle des enlèvements. 

26.3. - Traitement et élimination des déchets 
  

Les déchets éliminés ou valorisés dans une filière extérieure ne peuvent l'être que dans une installation 

autorisée à cet effet au titre de la législation relative aux installations classées. li appartient à l'exploitant de 

s'en assurer et d'apporter ta preuve d'une élimination ou d'une valorisation correcte 

Le caractère ultime au sens de l'articte L.541-1-IIl du code de l'environnement des déchets éliminés en 
centre de stockage doit être justifié. 

Les déchets d'emballages des produits doivent être valorisés dans des filières agrèées, conformément à là 
réglementation en vigueur 
Toute incinération de déchets à l'air libre où dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation 

relative aux installations classées, de quelque nature qu'ils soient, est interdite. 

26.4. - Comptabil uto surveillance 

Il est tenu un registre, éventuellement informatique, sur lequel sont reportées les informations suivantes 

- codification selon la liste des déchets figurant à l'annexe I} du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif 

à la classification des déchets 

- type et quantité de déchets produits 
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- opération ayant généré chaque déchet 

- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 

- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets 

- nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation 

- nature du traitement effectué sur le déchet dans ie centre d'élimination ou de valorisation 

- référence éventuelle de l'agrément des installations qui valorisent les déchets d'emballages. 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées dans le mois suivant chaque période 

calendaire un bilan annuel récapitulatif de l’ensemble des informations indiquées ci-dessus avec une 

mention explicite distinguant les déchets d'emballages. 

  

TITRE Vil : BILAN ET SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 
      

ARTICLE 27 : BILAN DE FONCTIONNEMENT 
  

Le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977 est élaboré par 

l'exploitant et adressé au préfet avant le 31/12/2010 puis tous les dix ans à compter de cette date. 

Le bilan de fonctionnement porte sur les conditions d'exploitation de l'ensemble des installations exploitées. 

IL contient : 
a - Une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée, sur fa base 

des données disponibles, notamment celles recueillies en application des prescriptions de arrêté 

d'autorisation et de la régiementation en vigueur. Cette analyse comprend en particulier : 

- ta conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions de l'arrêté d'autorisation ou de la réglementation 

en vigueur, et notamment des valeurs limites d'émission, 

- une synthèse de la surveillance des émissions, du fonctionnement de l'installation et de ses effets sur 

fenvironnement, en précisant notamment la qualité de l'air, des eaux superficielles et souterraines et 

l'état des sols, 

- l'évolution des flux des principaux polluants et l'évolution de la gestion des déchets, 

- un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 

du code de l'environnement, 

- Les investissements en matière de surveillance, de prévention et de réduction des pollutions 

b - Les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement et ia 

santé telle que prévu au b de l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 

€ - une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par rapport à 

l'efficacité des techniques disponibles telles que définies en annexe 2 de l'arrêté ministériel du 28/06/2004 

relatif au bitan de fonctionnement 

d - les mesures envisagées par l'exploitant sur là base des meilleures techniques disponibles pour 

supprimer, limiter et compenser les inconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des dépenses 

correspondantes, tel que prévu au d de l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. Ces mesures 

concernent notamment la réduction des émissions et les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie 

e - es mesures envisagées pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement en cas de cessation définitive de toutes les 

aciivités.
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ARTICLE 28 : SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
  

28.1. - Constitution du réseau 

L'exploitant doit constituer un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines comportant, au 

moins un piézomètre en amont de l'établissement vis-à-vis du sens d'écoulement de la nappe, et deux 

piézomètres en aval 

li pourra s'agir respectivement du piézomètre PZ1 côté Nord-Ouest du site, et des deux piézomètres PZ3 et 

PZ4 déjà en ptace côté Sud, teis que repérés dans le rapport d'étude “Diagnostic de pollution" du 

10/01/1996, référencé NT 04 2129 AD1 OA. 

out autre choix d'implantation des piézomètres sera défini en concertation avec un hydrogéologue expert 

qui pourra s'appuyer sur les conclusions du rapport d'étude précité. Ce choix sera soumis à l'approbation de 

l'inspection des Installations Classées. 

Ces piézomètres constituant le réseau de surveillance feront l'objet d'un nivellement des têtes. 

La tête des piézomètres doit être surélevée d'au moins 20 cm par rapport au terrain naturel à proximité Eïe 

doit se trouver dans un avant puit maçonné ou tube étanche de manière à éviter toute infiltration stagnante 

ou de suintement. 
Toutes dispositions seront prises pour signater efficacement ces ouvrages de surveillance et les maintenir 

en bon état. 
Le déplacement éventuel d'un piézomètre ne pourra se faire qu'avec l'accord de l'inspection des installations 

classées. 

28.2. - Analyses des eaux de la nappe 

Sauf dispositions particulières issues des propositions de l'hydrogéologue expert, des relevés du niveau 

piézomètrique de la nappe et des prélèvements semesiriels (une fois en période de hautes eaux, une fois en 

période de basses eaux} seront réalisés dans les piézomètres constituant le réseau de surveiltance. 

L'eau prélevée fait l'objet d'analyses des substances susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de 

la nappe pouvant résulter des activités passées et de la contamination des sols. 

Des analyses doivent être effectuées sur les prélèvements sur les paramètres suivants : 

  

PARAMETRES FREQUENCE 
  

Hydrocarbures totaux 
  

Plomb 

Nickel SEMESTRIELLE 
  

  

Zinc 
        Cuivre 
  

La fréquence et la nature des prélèvements et anaiyses pourront être modifiées par arrêté préfectoral 

complémentaire en fonction des résultats obtenus et de leur évolution sur une période suffisamment 

représentative. 

28.3. - Transmission des résultats 

Les résultats des mesures et analyses prescrites ci-dessus à l'article 28.2. doivent être transmis à 

l'inspection des Installations Classées au plus tard un mois après leur réalisation. Les résultats doivent être 

commentés.
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28. Mise en évidence de pollution 

Si les résultats mettent en évidence une pollution notabie des eaux souterraines, l'exploitant doit prendre les 

dispositions nécessaires pour en rechercher l'origine et, si elle provient de ses installations, en supprimer la 

cause. 
Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaires pour réduire la 

pollution de la nappe. 

ILinforme le Préfet et l'inspection des Installations Classées des conclusions de ses investigations et, le cas 

échéant, des mesures prises ou envisagées 

28.5. - Bilan 

A l'issue d'une période de 3 années à compter de la transmission du premier rapport de résultats visé à 

l'article 28.2. ci-dessus, l'exploitant fera réaliser, par un hydrogéoiogue expert dont le choix sera soumis à 

l'approbation de l'Inspection des installations Classées, une analyse des résultats obtenus sur cette période 

de surveillance. L'étude de l'hydrogéotogue sera communiqué à l'Inspection des Instailations Classées 

  

TITRE VII : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
      

ARTICLE 29 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES 

29.1. - Accidents - Incidents 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans ies meilleurs délais, à inspection des installations classées, les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 811-1 du Code de l'Environnement. 

29.2. - Modifications 

Toute modification apportée au mode d'exploitation, à l'implantation du site au d'une manière plus générale à 

l'organisation doit être porté à là connaissance: 
- du Préfet 

- de l'inspection des Installations Classées 

- du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 

- du SIRACED-PC 589 (Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de Défense 

et de Protection Civite) 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au 

Préfet du Nord dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation 

29.3. - Cessation d'activités 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci 
Il est donné récépissé sans frais de cette notification. 

Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 

en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 

- des interdictions ou limitations d'accès au site, 

- la suppression des risques d'incendie et d'expiosion, 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant dit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter aiteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage futur du site 

déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977
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29.4. -Délai et voies de recours 23.4, —UElAl ET VOIES LE ESC 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de LILLE. Le délai de recours 

est de deux mois pour l'exploitant, de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du 

jour de sa notification. 

ARTICLE 30 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le Sous-préfet de Dunkerque 

sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont amplauon sera 

adressée à : 

- Monsieur le maire de CAPPELLE-LA-GRANDE, 

- Monsieur le directeur régionai de l'industrie, de la recherche et de l'environnement chargé du 

service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de CAPPELLE-LA-GRANDE et pourra ÿ 

être consulté : un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelies les 

installations sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois 

procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire 

_ le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins 

du bénéficiaire de l'autorisation. 

FAIT à LILLE, le 4 6 FEV. 2006 

Le préfet, 
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ANNEXE 1 

NORMES DE MESURES 
  

Éventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement 

visées ci-dessous. 

En cas de modification des méthodes normaïisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai 

de 6 mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 

Conservation et manipulation des échantillons NF EN {SO 5667-3 

Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 

Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 

Analyses 

pH NF T 90 008 
Couleur NF EN !S0 7887 

Matières en suspension totales NF EN 872 

DBO 5 (1) NF T 90 103 
DCO (1} NE T 90 101 

COT (1) NF EN 1484 

Matières grasses 
Azote Kjeldahl 
Azote global 

Nitrites (N-NO2) 
Nitrates (N-NO3) 

Maïières extractibles à l'éther de pétrote 
NF EN ISC 25663 
représente la somme de l'azote mesuré par la 
méthode Kjeldah! et de l'azote contenu dans les 
nitrites et les nitrates 
NF EN 1S0 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 

NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 

045 

Azote ammoniacal (N-NH4) NF T 90 045 

Phosphore total NF T 90 023 

Fiuorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 

CN (aisément libérables) ISO 6 703/2 

AG FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Al FD T 90 119, SO 11885, ASTM 8.57.79 

AS NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26596, 150 

11885 

Cd FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119,180 11885 

Cré6 NET 90043 

Cu NF T 80 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Fe NF T 90 917, FD T 90 112, ISO 11885 

Hg NF T 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 

Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, {SO 11885 

Ni FD T 80 112, FD T 90 149, ISO 11885 

Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Se FD T 90 119, 150 11885 

Sn FD 7 90 119, ISO 11885 

zn FD T 90 112,180 11885 

Indice phénol XP T 90 109 

Hydrocarbures totaux NF T 90 114 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques {HAP) NE T 90 115 

Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 

Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

(1) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté



Déchet solide massif 

Pour des déchets solides massifs 
Pour les déchets non massifs 

Siccité 

Débit 

O 
Poussières 
co 
SO: 
HCI 
HAP 

Hg 
Dioxines 
COVT 

Odeurs 
Métaux lourds 
HF 
NOx 
N20 

*: dès publication officielle 

co 
SO 
NOx 
Hydrocarbures totaux 

Odeurs 
Poussières 

Os 
Pb 
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POUR LES DECHETS : 

Qualification {solide massif} 

XP 30- 417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 

XP X 31-211 
X 30 402-2 

Autres normes 

NF ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 

NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 

NE X 43 300 et NF X 43 012 

180 11632 

NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 

NF X 43 329 

NE EN 13211 

NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 
NE X 43 301 puis NF EN 13626 et NF EN 12619. NF EN 13 649 dès 
février 2003. Des méthodes équivalentes pourront être acceptées 
NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 

NF X 43-051 

NF X 43 304 
NF X 43 300 et NF X 43 048 

NF X 43 305 

Qualité de l'air ambiant : 

NF X 43 012 
NF X 43 019 et NF X 43 013 
NE X 43 018 et NF X 43 009 
NE X 43 025 
NE X 43 101 à X 43 104 
NE X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 

XP X 43 024 
NF X 43 026 et NF X 43 027


